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A flonsieur l'idministrateur de Territoire
KIBUNGO

de et &
W 0 xisvass,

Hongieur l'.dministrauteur de Territoire,

ll m' a été donne de constater au cours de m
mes inspections que les taxes etaient pergues au profit des
Cohalole Bur lYaubattayge du gros et du gros bétail et sur la
biére vendue sur les marehés, sans gu'elles svient vulidées

'par un arr8té de création; de telles perceptiona sont évidem=-
ment flldgales.

Veuillez me faire connaftre , par retour
du courrier, les taxes qui existersient de la corte dans le
Territoire sous votre administrations.

&n outre veuillez bien, 14 ou @ est nécese

seire, faire respecter les formes prescrites par l'article
Y6, alinéa 5 et 4 du décret du 1% juillet 1luy5z,-

Le Résident du Ruanda, ae.ieshe BOULLLOIS .,




